
   
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêt du procès-verbal de la séance du 2 mars 2026 

 

 

Délibérations : 

1. Election du maire 

2. Election des Adjoints au Maire 

3. Election du Maire délégué de la commune déléguée d’Andigné 

4. Charte de l’élu local 

5. Indemnités de fonction des élus 

6. Délégation d’attributions du conseil municipal au Maire 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DU LION D’ANGERS 

 

Samedi 21 mars 2026 à 9H00 

Salle des conseils en mairie 
 


